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CONVAINCUS que l'essor des échanges, de la coopération et des contacts,
sous de multiples formes entre les acteurs français et québécois du sport,
apporte une contribution importante à l'amitié franco-québécoise,

CONSIDÉRANT que la coopération en matière de sport organisée dans un
cadre multilatéral par la Conférence des ministres de la Jeunesse et des Sports des
pays et gouvernements ayant le français en partage doit être approfondie par
des échanges bilatéraux,

DÉCLARENT leur volonté d'accroître la coopération franco-québécoise dans le
domaine du sport et

DÉCIDENT:

- d'encourager le développement, sur une base de réciprocité, de relations
d'amitié entre les acteurs français et québécois du milieu du sport;

- de s'engager à cet effet à élaborer un programme d'échanges sportifs
annuel établi au début de chaque année par la Direction des sports
française et la Direction des sports québécoise;

- d'articuler en priorité ce programme d'échanges sur les deux thèmes
suivants: la promotion du français comme langue du sport (impliquant
notamment la production et la diffusion d'outils de promotion de la
langue) et la formation professionnelle des entraîneurs de haut niveau
(impliquant notamment la participation à des stages de formation
d'entraîneurs, la réalisation de projets franco-québécois de recherche
appliquée et la publication conjointe de documents de diffusion
d'information au bénéfice des entraîneurs);

- d'accorder un soutien technique et financier aux projets de coopération qui
auront été retenus;



- d'adopter les modalités suivantes: l'État d'accueil prend à sa charge les frais de
séjour, les frais liés au programme et s'il y a lieu, les frais de transport locaux,
l'État d'envoi prend à sa charge les fais de voyage jusqu'au lieu de destination
dans l'État d'accueil ainsi que les frais du voyage de retour, de même que tous les
frais d'assurance.

Fait à Québec, le

Le ministre des Affaires
municipales

Le ministre délégué à la Jeunesse
et aux Sports de la République
française
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